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S O M M A I R E
ÉDITO 
Avec vous et pour vous, 
pas-à-pas 
Quatre ans après le début de notre mandat, 
le temps est venu de poser un regard lucide 
et transparent sur le chemin parcouru. Dans 
un contexte national et international incertain 
- entre crise énergétique, défi climatique, 
inflation, tensions sociales - nous avons choisi 
de rester fidèles à notre engagement : celui 
d’un Département protecteur, proche de ses 
habitants et résolument tourné vers l’avenir.

Avec les élus de la majorité départementale, 
nous portons une ambition claire : renforcer 
les solidarités, améliorer concrètement votre 
vie quotidienne et préparer notre territoire 
à relever les grands défis qui l’attendent. 
Chacune de nos actions vise à ne laisser 
personne sur le bord du chemin. En toute 
matière, nous avons toujours choisi la voie de 
la justice, du pragmatisme et de l’efficacité.  

Ce bilan de mi-mandat reflète notre vision : 
celle d’un Département plus solidaire, plus 
durable, plus attractif. Il met en lumière les 
réalisations concrètes dans vos cantons et 
les efforts déployés pour maintenir un service 
public de qualité, partout et pour tous.

Mais ce n’est qu’une étape. Les défis à relever 
sont encore nombreux, et l’élan qui nous 
anime reste intact. Plus que jamais, je crois en 
la force du Lot-et-Garonne, en ses habitants, 
en sa capacité à innover, à se réinventer, à se 
rassembler. Avec vous, pas-à-pas, nous restons 
déterminés à poursuivre le travail engagé au 
service de notre département.

Sophie BORDERIE
Présidente du Conseil départemental  
de Lot-et-Garonne
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LES BONS CHOIX AU BON 
MOMENT

Face aux incertitudes grandissantes, la majorité 
départementale a misé sur l’anticipation et 
la responsabilité. Ce cap clair a permis au 
Département de traverser les crises, même 
lorsque l’État continue de lui imposer des charges 
nouvelles. Le dernier obstacle que la collectivité 
a eu à franchir, qualifié par le gouvernement de 
« contribution au redressement des comptes 
publics de la nation  », a mis en évidence la 
pertinence de la trajectoire adoptée, entre 
volontarisme et prudence, caractérisant les choix 
de Pierre Camani jusqu’en 2019, et désormais 
ceux de Sophie Borderie. 

UN COMBAT DE CHAQUE 
INSTANT POUR PROTÉGER 
LES LOT-ET-GARONNAIS

Tenir le cap, c’est aussi dire la vérité. C’est dans 
cet esprit de transparence que se sont tenues les 
récentes réunions publiques autour des enjeux 
budgétaires de 2025. C’est également ainsi 
que s’est forgée une résistance collective, pour 
défendre l’essentiel. Ce combat est en outre 
porté et relayé au plan national par la présidente 
du Lot-et-Garonne au titre de ses fonctions à 
l’Assemblée des Départements de France.

TOUJOURS PREMIER 
INVESTISSEUR PUBLIC  
DU TERRITOIRE

Plus de 300 millions d’euros investis sur le 
territoire par le Conseil départemental depuis 
2021 ! Cet effort considérable témoigne du rôle 
que joue la collectivité dans l’aménagement 
du territoire, les services publics de proximité, 
la mobilité, les aides aux communes, etc. Le 
maintien d’un haut niveau d’investissement 
bénéficie indéniablement à l’économie locale et 
l’emploi.

Porter un regard rétrospectif sur les  

quatre dernières années, c’est (se) rendre compte du chemin parcouru.  

Force est de constater que, depuis 2021, le Lot-et-Garonne a changé.  

Le bilan qui suit en atteste. Mais au-delà des engagements tenus, il faut souligner 

combien le contexte national rend chaque avancée plus difficile et nécessite  

de tenir le cap, contre vents et marées. 

T E N I R  L E  C A P   !

« Gouverner c’est prévoir », 
dit-on. Notre majorité a eu 
bien des occasions de vérifier 
la pertinence de cette maxime 
au cours des 4 dernières 
années. L’anticipation dont 
nous avons su faire preuve 
nous permet aujourd’hui 
encore, malgré un climat 
d’incertitudes inédit dans 
le pays, de faire face pour 
continuer de servir les Lot-et-
Garonnais et préparer l’avenir.

Christian DÉZALOS,
vice-président en charge des finances, du 
patrimoine, de l’évaluation des politiques 
publiques, de l’administration générale et des 
ressources humaines 

“

“
LE BUDGET 

DÉPARTEMENTAL

INVESTIS

DE L’ACTIVITÉ POUR

300M€ 9000
SALARIÉS
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U N  D É P A R T E M E N T  D ’ I N I T I AT I V E S  C I T O Y E N N E S
En Lot-et-Garonne, le Conseil départemental a fait un choix : transformer sa manière d’agir 

pour redonner du sens à la vie publique. Cela passe par une nouvelle façon de décider, plus 

ouverte, plus simple, plus proche.

Avec des citoyennes et citoyens tirés au sort qui 
participent aux débats. Avec des jeunes engagés 
dès le collège. Avec des 
enfants de l’Aide sociale à 
l’enfance qui peuvent dire 
ce qu’ils vivent. Avec des 
idées venues du terrain qui 
deviennent réalité grâce au 

budget participatif. Ce n’est pas seulement une 
méthode, c’est un cap : celui d’un territoire qui croit 

dans la force du collectif.

Cette conviction a guidé la 
création du Conseil consultatif 
citoyen, où des habitants tirés 
au sort débattent des grandes 
orientations. Leurs échanges 
ont nourri les décisions des élus, 
notamment sur l’autonomie, 
l’habitat, les mobilités. Le 
Département a aussi voulu 
entendre les jeunes autrement. À 
travers le Conseil départemental 

des jeunes, des collégien·ne·s élu·e·s découvrent 
l’action publique et y contribuent. Le Conseil des 
jeunes de la protection de l’enfance, lui, permet 
d’exprimer ce qui fonctionne ou manque, et de 
soumettre des propositions pour faire évoluer le 
dispositif. Enfin, le Budget participatif citoyen a 
permis à des idées de terrain, souvent simples mais 
puissantes, de voir le jour.

Ce n’est pas une parenthèse. C’est une autre manière 
de construire le quotidien et de décider ensemble.

Marylène PAILLARÈS,
vice-présidente en charge du sport, de 
l’égalité femme-homme et de la lutte contre 
les discriminations

“

L’égalité femme-homme 
se construit dans les actes 
du quotidien, les choix 
politiques et les combats 
partagés. Nous avons choisi 
de protéger, sensibiliser, faire 
progresser les mentalités. 
Parce qu’un territoire plus 
juste se bâtit avec, et pour, 
toutes et tous.

“

Laurence LAMY,
vice-présidente en charge de la citoyenneté

“
Nous avons souhaité que chaque citoyen, dès le 
plus jeune âge, puisse s’impliquer dans les décisions 
qui façonnent son quotidien. C’est en donnant 
davantage la parole aux Lot-et-Garonnais que nous 
construisons un territoire engagé et solidaire.

“

En 2019, Sophie Borderie faisait de l’égalité femme-homme une grande 
cause départementale avec la création d’une délégation dédiée. Le 
combat est loin d’être terminé, mais des pas concrets ont été franchis. 
Dans le cadre du dispositif "Rassure-Toit", porté avec Habitalys, 
douze logements sécurisés ont vu le jour pour les femmes victimes 
de violences, avec un accompagnement social et une prise en charge 
complète des frais. Le Département est également pilote dans la mise 
en place du "pack nouveau départ", pour exfiltrer les victimes de 
violences intrafamiliales de leur domicile et les épauler dans toutes 
leurs démarches. Dans les collèges, des ateliers sur l’égalité fille-
garçon sont proposés et des distributeurs de protections périodiques 
ont été installés. Des actions de sensibilisation aux discriminations 
et violences dans le sport sont également menées auprès des clubs 
sportifs. Enfin, le Département a signé la charte européenne pour 
l’égalité, subventionne des associations engagées sur le terrain et 
valorise les parcours inspirants grâce à la création d’une collection de 
livres "Femmes lot-et-garonnaises".

É-GA-LI-TÉ !

aux "métiers

d’hommes"

lot-et-garonnaises
Femmes

TOUTE LA COLLECTION  
"FEMMES LOT-ET-GARONNAISES"

ACCOMPAGNER 
C H A C U N 
D E  V O S  P AS

5

SOLIDARITÉS
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ACCOMPAGNER CHACUN DE VOS PAS
S O L I D A R I T É S

L E  R E T O U R 
À  L ’ E M P L O I
Dans le cadre de sa politique d’insertion, 
le Conseil départemental mobilise les 
chantiers qu’il pilote avec la SEM 47 pour 
favoriser le retour à l’emploi de personnes 
éloignées du marché du travail. Que ce 
soit dans les travaux publics ou les projets 
d’aménagement locaux, ces chantiers 
intègrent des « clauses d’insertion » qui 
permettent à des personnes en recherche 
d’emploi, notamment allocataires du RSA, 
d’être recrutées et accompagnées.

L E S  C E N T R E S 
M É D I C O - S O C I A U X  ( C M S ) 

Présents sur tout le territoire, les 
Centres médico-sociaux accompagnent 
les habitants au quotidien, notamment 

à travers la Protection maternelle et 
infantile (PMI) pour les enfants de 0 à 

6 ans. Ils regroupent également les cinq 
antennes du Centre de santé sexuelle 
(C2S) et le Centre départemental de 

vaccination, enrichissant ainsi l’offre de 
services publics de proximité.

Avec son dispositif « Habitat partagé 47 », le Département soutient 
14 projets de construction, répartis sur tout le territoire, pour proposer 

une alternative au domicile ou à l’Ehpad, en favorisant le lien social 
et l’autonomie. Le chantier de Réaup-Lisse est le 6e projet labellisé 

après ceux de La Sauvetat-du-Dropt, Coulx, Agen, Damazan et Le Mas 
d’Agenais. Près de 2 M€ ont été mobilisés. À terme, le programme 

prévoit la création de 120 logements.

L ’ H A B I TAT  P A R TA G É

L A   M A I S O N  D É P A R T E M E N TA L E 
D E S  P E R S O N N E S 

H A N D I C A P É E S   ( M D P H )
La MDPH facilite l’accès aux droits pour 

les personnes en situation de handicap et 
attribue la PCH (Prestation de compensation 

du handicap). Depuis 2021, la PCH 
« parentalité » vient aussi soutenir les 

parents handicapés avec une aide humaine 
ou du matériel adapté pour s'occuper de 

leurs enfants. En 2023, un nouvel outil 
numérique de gestion des documents a 

permis de faciliter le suivi des dossiers et 
d’améliorer le service rendu aux usagers.

C M S

L E  P L A N  C O L L È G E S
Depuis 2020, le Département investit pour 
moderniser les collèges publics et offrir des 
conditions d’apprentissage optimales aux 
élèves : rénovation des collèges Dangla et 
Chaumié à Agen, et Delmas-de-Grammont à 
Port-Sainte-Marie, isolation de Crochepierre et 
Anatole-France à Villeneuve ou extension de 
la cité scolaire de Marmande. 80 % des travaux 
sont déjà engagés ou achevés.C 2 S

60 000
VISITEURS 

PAR AN 
DANS LES CMS 

83M€
POUR LA RÉNOVATION  

DES COLLÈGES

60PERSONNES 
POUR PLUS

DE 13 000 HEURES 
DE TRAVAIL

Le Plan collèges, c’est un 
exemple concret de ce que le 
Département apporte à la vie 
des Lot-et-Garonnais. C’est 
notre responsabilité d’assurer 
l’égalité des chances sur tout 
le territoire du collège rural au 
collège urbain. 

Nicolas LACOMBE,
1er vice-président, en charge des politiques 
éducatives et des collèges 

“

“

L’inclusion des personnes en 
situation de handicap est au 
cœur de notre action : elle 
passe par l’accès aux droits 
et aux opportunités de la vie 
sociale. C’est aussi le sens de 
la modernisation de la MDPH, 
pour un service public réactif 
et proche des usagers.

Alain PICARD,
conseiller départemental délégué aux personnes 
handicapées 

“

“

PLUS DE
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PRENDRE SOIN DES ENFANTS
La politique de protection de 
l’enfance a évolué pour mieux 
prévenir, s’adapter en continu et 
offrir aux jeunes des perspectives 
d’avenir (Schéma départemental 
de prévention et de protection 
de l’enfance). Parmi les actions 
engagées : la valorisation des 
parcours de jeunes accompagnés 
par l’Aide sociale à l’enfance 
(ASE), via des événements comme 
Réussite 47 ou le forum Droit des 
jeunes. Le Conseil départemental 
des jeunes de la protection de 
l’enfance (CJPE) a également été 
créé pour leur donner la parole 
et les associer aux évolutions du 
dispositif (lire p. 4). 

Enfin, pour répondre aux 
besoins de places d’accueil, 
le foyer de l’enfance 
Balade est en cours de 
rénovation afin d'ouvrir 
une unité d’hébergement 
supplémentaire. Le site 
« Cazala » à Damazan va 
lui aussi évoluer, avec de 
nouvelles places dès la 
rentrée 2025.

UNE PLACE POUR CHACUN
Bien vieillir. Face au vieillissement 
de la population, le Département 
a fait de l’autonomie une priorité. 
Adopté en 2023, le nouveau Schéma 
de l’autonomie définit une stratégie 
ambitieuse autour de quatre axes : maintien 
à domicile, diversification des modes d’hébergement, 
valorisation des métiers du soin et prévention de la perte 
d’autonomie, avec le renfort d'une Chargée de mission 
« attractivité des métiers de l’autonomie ».

Dans le cadre de son 
plan « Bien vieillir », le 
Département a déployé 
plusieurs mesures : 
soutien renforcé à 
l’aide à domicile et aux 
SAAD, notamment 
avec l'attribution d'une 
"dotation qualité", aide 
à la rénovation ou à 

la reconstruction des Ehpad (plan de 5 M€). Trois Ehpad 
publics, à Sainte-Livrade, Sos et au Mas-d’Agenais, ont 
également pu relancer leurs  projets de rénovation grâce à 
des partenariats innovants. 

Un logement pour tous. La collectivité 
soutient financièrement la construction 
et la réhabilitation de logements sociaux 
notamment avec le bailleur départemental 
Habitalys. Elle lutte contre l’habitat indigne, 
développe l’habitat inclusif ou mobilise le 
Fonds de solidarité logement pour prévenir 
les expulsions. Depuis 2023, les aides ont 
été renforcées pour mieux accompagner la 
transition énergétique, la 
revitalisation 
des centres-
bourgs et 
les besoins 
des publics 
spécifiques 
( j e u n e s , 
saisonniers, 
seniors).

BIENVENUE DOCTEUR ! 
Conscient très tôt des enjeux liés à la désertification 
médicale, le Département a soutenu la création 
de 28 Maisons de santé, 8 Centres de santé, 
la promotion de l’e-santé ou la formation des 
infirmier·e·s en pratique avancée. En 2024, face à 

une situation toujours plus tendue, il a lancé « Bienvenue Docteur ! », un 
guichet unique pour faciliter l’installation et le maintien en exercice des 
médecins, accompagner les étudiants stagiaires et sensibiliser les lycéens 
aux carrières médicales. Plus de 100 demandes ont déjà été traitées. Ce 
dispositif, co-piloté avec l’ARS, la Région et les acteurs locaux, est un 
engagement fort pour l’égalité d’accès à la santé sur tout le territoire.

À  C H A Q U E  É T A P E

D E  L A  V I E

À  V O S  C Ô T É S ,

De l’enfance jusqu’au grand-âge, dans 

les moments de fragilité comme dans les 

projets d’avenir, le Département agit pour 

protéger, accompagner  

et soutenir.

ACCOMPAGNER CHACUN DE VOS PAS

Annie MESSINA,
vice-présidente en charge des personnes âgées  
et de la démographie médicale

“

Avec « Bienvenue Docteur ! », 
nous franchissons une nouvelle 
étape dans notre combat 
contre la désertification 
médicale. Ce que nous 
proposons, c’est une réponse 
de terrain, construite avec nos 
partenaires, pour permettre 
aux médecins de s’installer en 
Lot-et-Garonne, durablement.

“

5400 CONSULTATIONS 
AVEC 2 300 ENFANTS 
VUS PAR AN

2600ENFANTS VUS 
LORS DES BILANS DE SANTÉ GRATUITS 
EN ÉCOLE MATERNELLE CHAQUE ANNÉE

LES CHIFFRES 
DE LA PMI DEPUIS 
2021 (PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE)

Le travail que nous engageons 
depuis plusieurs années vise à 
diversifier l’offre de logements, 
avec trois mots d’ordre : 
qualité, dignité et accessibilité. 
Le Département intervient 
ainsi pour que chacun, 
quel que soit son âge ou sa 
situation, puisse bien vivre sur 
notre territoire. 

Thomas BOUYSSONNIE,
conseiller départemental délégué à l’habitat et 
président de l’office public Habitalys 

“

“

276
LOGEMENTS NEUFS  

LIVRÉS 
DEPUIS 2021

7,5M€
D'AIDES 

SUPPLÉMENTAIRES 
ATTRIBUÉES  
AUX SAAD

Christine GONZATO-ROQUES,
vice-présidente en charge du développement social, 
de l’insertion et de l’habitat

“

Le Département a pris des décisions 
fortes et nous avons posé les bases 
d’une politique « enfance famille » 
réactive, humaine et structurée. Notre 
priorité est claire : donner à chacun un 
parcours sécurisé et porteur d’avenir.

“
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ACCOMPAGNER CHACUN DE VOS PAS
SE FORMER 
À SON FUTUR MÉTIER 
Le Département co-finance 
les campus du Pin et Michel-
Serres, et accompagne les 
projets portés par les Maisons 
familiales et rurales du 
territoire. Il a également investi 
dans le nouveau Centre de 
formation d’apprentis La Palme 
et initié la création du Campus 
numérique 47.

La jeunesse est notre avenir 
et notre responsabilité 
collective. Nous leur devons 
cette ambition : offrir à 
chaque jeune les moyens de 
se construire, de s’émanciper 
et de s’engager, qu’il s’agisse 
d’éducation, de mobilité, de 
citoyenneté ou d’accès à la 
culture.

Emilie MAILLOU,
conseillère départementale déléguée 
à la jeunesse 

“

“

Bien que cela ne relève 
pas de ses compétences 
obligatoires, le Département a 
fait le choix affirmé de soutenir 
l’enseignement supérieur 
afin d’offrir aux jeunes lot-et-
garonnais des parcours de 
formation diversifiés et de 
qualité, et de les accompagner 
vers la réussite.

Valérie TONIN,
vice-présidente en charge de l’enseignement 
supérieur 

“

“

11

D É V E L O P P E R 
LE LOT- 
E T - G A R O N N E 
P AS - À - P AS

AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE

PARCOURS JEUNES 
À l’image du Conseil dépar
temental des jeunes (lire p. 4), 
plusieurs dispositifs visent à encourager l’engagement des jeunes 
citoyens. Grâce à la convention éducative, plus de 12 000 collégiens 
accèdent chaque année à des parcours culturels, citoyens, de santé 
ou d’orientation, avec le soutien de plus de 200 partenaires. Le Pass’ 
bonne conduite sensibilise les jeunes conducteurs à la sécurité routière 
et les récompense d’une aide de 150 €.

Le régime d’aide aux Missions de service civique 
a été lancé et la Boussole des jeunes, testée à 
Val de Garonne, accompagne les 16-30 ans dans 
leurs démarches pour le logement, la santé, 
l’emploi et la formation.

174
PASS’ BONNE CONDUITE 

ATTRIBUÉS

Le Département 
a consolidé sa 
pol i t ique d’ac
c o m p a g n e m e n t 
vers l’emploi, en 
facilitant la mise 
en relation entre 
demandeurs d’emploi 
et recruteurs. Grâce à 
des outils comme Job47.fr, 
des aides à la mobilité et le 
développement de partenariats 
avec les acteurs locaux, il soutient 
notamment les allocataires du RSA dans 
leur parcours vers l’autonomie. 

Une nouvelle direction de l’insertion et la présence active du 
Département dans les salons emploi renforcent cet engagement 
pour favoriser l’accès durable à la vie professionnelle, notamment 
pour les jeunes et les publics vulnérables.

G U I D E R

E T  R E M E T T R E
V E R S  L A  V I E  A C T I V E

L E  P I E D  À  L ’ É T R I E R

DEPUIS 2023
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DÉVELOPPER LE LOT-ET-GARONNE PAS-À-PAS
A M É N A G E M E N T  D U

T E R R I T O I R E

L E  D O M A I N E  C E N T E R  P A R C S
Le Conseil départemental a accompagné l’implantation de Center Parcs 

dans le Lot-et-Garonne, en veillant à ce que le projet s’adapte pleinement 
au territoire. Pensé sur-mesure, dans le respect de l’identité du département 
et de ses équilibres environnementaux, ce site, inauguré en mai 2022, est un 

modèle d’accueil touristique intégré et durable, à proximité immédiate de 
l’Espace naturel sensible du Rieucourt, propriété du Département.

L E  T R È S  H A U T  D É B I T
Grâce à l’engagement du 

Département et du syndicat 
Lot-et-Garonne numérique, 

la couverture du territoire en 
Très haut débit est désormais 

achevée avec 4 ans d’avance sur 
le programme initial.

Le Département participe à la 
modernisation des casernes du SDIS 47 
(Service départemental d’incendie et 
de secours) et a versé 2,9 M€ pour la 
rénovation de 9 Centres d’incendie et 
de secours (CIS) et du site de l’État 
major du SDIS, depuis 2021. Désormais, 
70% des CIS du département ont été 
rénovés.

L A  S É C U R I T É

L E  P O N T  B A R R E A U  D E  C A M É L AT
Inauguré le 4 mai 2024, après 2 ans de  

travaux, le pont du Barreau de Camélat relie la rive 
droite à la rive gauche de la Garonne. Il permet de 

contourner Agen par l’Ouest. Financé à hauteur 
de 16 millions d’euros par le Département, cet 
ouvrage vient compléter la mise en service en 

2022 de l’échangeur de l’A62 à Agen Ouest, qui 
contribue à rééquilibrer les flux de circulation entre 
les deux rives, à renforcer les liaisons Nord-Sud et à 

désenclaver le Nord-Est du département.

L E  T R A N S B O R D E U R
Dernier obstacle à la navigation touristique entre le 
Lot-et-Garonne et le Lot, le barrage de Fumel peut 
désormais être franchi grâce à un transbordeur situé 
à Montayral, solution innovante et économique, 
inauguré en juin 2024. Les travaux, financés par le 
Département avec l’aide de l’Europe, de l’État et  
de la Région Nouvelle-Aquitaine, ouvrent la voie à  
120 km de navigation continue entre Aiguillon et  
Albas (46).

147M€
INVESTIS 

SUR NOS ROUTES 
DEPUIS 2021

Si le Conseil départemental est un partenaire 
financier incontournable des grands projets, il 
agit en priorité pour assurer la modernisation et 
l’entretien des 3 000 km de routes départementales, 
dans un territoire où 80% des déplacements se font 
par la route.

LES ROUTES 
DÉPARTEMENTALES

233
AGENTS  

DES ROUTES
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Programmé sur plusieurs années, 
le Plan de modernisation du réseau 
routier départemental (PMRR)
a tenu toutes ses promesses. Sur 
les 130 millions d’euros engagés 
par le Conseil départemental, 
plus de 90 % des opérations sont 
aujourd’hui achevées. Ce vaste 
programme a permis de rénover et 
sécuriser les grands axes routiers, 
de désenclaver le territoire, de 
relier les pôles urbains et de ren
forcer l’attractivité du Lot-et-
Garonne. Le Département 
a notamment cofinancé 
de grands projets 
structurants avec l’État 
ou l’agglomération 
d’Agen, des ouvrages 
d’art comme le pont 
de Camélat, le second 

échangeur Ouest de l’A62 ou 
encore la modernisation de la 
RN21 (lire p.13).

Trois grandes nouvelles infras
tructures restent à finaliser : la 
déviation Est de Marmande, la 
déviation Sud-Est de Casteljaloux, 
et la section « Agen Nord » de 
la RN21, pour un investissement 
total de près de 64 M€. Le 
Département assure également 
d’ importantes rénovations 

ponctuelles (confortement 
de la D813, falaise de 

Casseneuil, giratoire 
de Sainte-Livrade, ou 
rénovation des ponts de 
Banarge et Fumel).

Avec le Plan routes et déplacements du 
quotidien (PRDQ) adopté en 2023, le 
Département poursuit sa politique en 
faveur de la mobilité : faciliter les trajets 
de tous les jours, s’adapter aux nouveaux 
usages, réduire les inégalités d’accès et 
répondre aux enjeux climatiques.

Trois axes majeurs :
1  Entretenir les routes départementales, 

en mettant l’accent sur les 1 655 km du 
réseau secondaire, fortement soumis aux 
intempéries et au trafic, et vital pour les 
trajets domicile-travail ou les services de 
proximité. 
2  Renforcer la sécurité avec des 
aménagements ciblés : 40 km d’écrans 
motos déjà installés dans les virages, 
une meilleure régulation de la vitesse en 
agglomération, l’élagage des bords de 
route ou encore le soutien aux projets des 
communes via le Facil (Fonds d’aide aux 
communes et intercommunalités). 
3  Développer d’autres modes 

de mobilité plus durables et 
plus solidaires, avec la réalisation 
d’un réseau de 700 km de 
pistes cyclables sécurisées, 
et l’identification de solutions 
locales pour aider la mobilité des 
personnes isolées. Un 1er budget 
de 30 M€, planifié jusqu’en 2030, 
y est dédié pour permettre à tous 
de se déplacer plus facilement, 
en toute sécurité, dans le respect 
de l’environnement.

Le Département entretient 120 km de voies navigables 
sur la Baïse et le Lot, et 21 écluses, complétés par 
les 207 km du Canal de Garonne (exploité par Voies 
navigables de France, VNF). La collectivité participe 
à la réouverture progressive de la navigation sur le 
Lot : à l’été 2024, le transbordeur de Montayral a été 
inauguré afin de franchir le barrage de Fumel 
(lire p. 13).

ÉCOUTEZ LE PODCAST  
" TERRE D’INITIATIVES "   

PRENEZ LE LARGE...  
EN LOT-ET-GARONNE 

L E  R É S E A U  S E C O N D A I R E
R O U T E S   :  A P R È S  L E S  G R A N D S  A X E S ,

Parce que la mobilité est au cœur de 

nos vies, le Département est engagé 

pour offrir à tous les Lot-et-Garonnais 

des conditions de déplacement plus 

sûres, plus fluides et plus durables. 

Après avoir modernisé les grands axes 

routiers du territoire, une nouvelle étape 

s’est ouverte avec l’ambition d’améliorer la 

mobilité quotidienne et de répondre aux défis 

de sécurité et de transition écologique. 228,5 M€BUDGET TOTAL

198,5 M€ ENTRETIEN ET MAINTENANCE 
DES ROUTES DU QUOTIDIEN

MOBILITÉS DOUCES 
ET ALTERNATIVES 30 M€

Le Département a toujours 
pris pleinement ses 
responsabilités. Entretenir 
les routes, développer les 
différents modes de mobilité, 
c’est permettre à chacun de se 
déplacer, de travailler, d’aller 
voir ses proches. C’est du lien 
humain, tout simplement.

Daniel BORIE,
vice-président en charge de l’aménagement 
du territoire, des infrastructures et  
de la mobilité 

“

“

DÉCOUVREZ LES  
5 PRINCIPAUX 

ITINÉRAIRES CYCLABLES 
PROGRAMMÉS

DÉVELOPPER LE LOT-ET-GARONNE PAS-À-PAS
Le Département reste  
le 1er investisseur public de 
votre territoire !

“ “

PLAN DE MODERNISATION ROUTIÈRE : UN TERRITOIRE TRANSFORMÉ

ROUTES, SÉCURITÉ, ITINÉRAIRES 
CYCLABLES : LA STRATÉGIE DU DÉPARTEMENT

713km
DE COUCHES DE 

ROULEMENT 
RENOUVELÉES DEPUIS 

2021
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Pour lutter contre la 
fracture numérique, 
le Département 
s’est engagé dans 
le déploiement 
du Très haut débit 
sur l’ensemble 
du territoire, en 
particulier les zones 
rurales, jugées moins 
rentables et initialement 
laissées de côté par les 
opérateurs privés. 

UN SERVICE DE SECOURS 
POUR TOUS LES 
LOT-ET-GARONNAIS

AUX CÔTÉS 
DE VOS COMMUNES

Chaque année, le Département 
investit 18 M€, soit 58 % du 
budget du Service départemental 
d’incendie et de secours afin de 
garantir un service performant sur 
l’ensemble du territoire. En 2024, 
une contribution exceptionnelle 
de 1,2 M€ est venue renforcer cet 
engagement. Le financement du 
simulateur de feux de forêt ultra-
réaliste à l’École départementale 
d’incendie et de secours (EDIS) de 
Houeillès, inauguré en avril 2025, est 
un exemple de cet investissement. 
Cet outil innovant, renforce la 
formation des sapeurs-pompiers 
face à des risques croissants liés 
aux feux de végétation.

Le Département a renforcé sa 
politique de solidarité territoriale 
avec deux nouveaux dispositifs : 

›   L a n cé  e n 
2023, le Facil 
regroupe les 
aides à l’investissement au sein 
d’un fonds unique. Il accompagne 
les projets du bloc communal, 
en particulier ceux liés à la 
revitalisation des centres-bourgs 
et à l’aménagement des abords 
de routes. Depuis sa création, 
282 projets ont été soutenus (soit 
7,4 M€ d’aides). 

› Lot-et-Garonne ingénierie (LGI), 
nouvelle agence issue de l’an
cienne AT47, accompagne 
les communes sur les plans 
stratégique, technique, juridique 
et financier. Elle intervient dans 

la voirie, l’habitat, 
l’aménagement, 
etc. Près de 50 % 
des communes et 
EPCI y adhèrent 
déjà.

Et l’objectif est atteint cette année : 220 000 foyers raccordés ou 
raccordables à la demande à la fibre.

Cette réussite est le fruit d’une mobilisation collective – 
Département, intercommunalités, Région, État et partenaires 
techniques – et de choix stratégiques ambitieux portés par 
le Conseil départemental et 
le syndicat Lot-et-Garonne 
numérique. En complément d’un 
investissement public de 72 M€ 
pour raccorder 45 000 foyers, 
un partenariat public-privé 
innovant signé avec Orange 
a permis de couvrir 100 000 
foyers supplémentaires, avec un 
coût réduit pour les collectivités 
et un déploiement réalisé avec 
quatre ans d’avance.

Aujourd’hui le Lot-et-Garonne 
devient un territoire 100 % 
connecté, garantissant à tous ses 
habitants un accès équitable aux 
services numériques essentiels : 
télétravail, éducation, santé, 
culture, etc.

Laurent CAPELLE,
conseiller départemental délégué  
au numérique 

“

Le Département et le syndicat 
Lot-et-Garonne numérique 
ont permis d’apporter 
une solution d’accès au 
numérique à l’ensemble des 
foyers lot-et-garonnais. 
Notre territoire rural est 
aujourd’hui l’un des mieux 
équipés en fibre optique.

“

S I M P L I C I T É
C L A R T É
E F F I C A C I T É

Fonds d’aide aux communes et intercommunalités lot-et-garonnaises

DÉVELOPPER LE LOT-ET-GARONNE PAS-À-PAS
O B J E C T I F  A T T E I N T
T R È S  H A U T  D É B I T  : 

17

À  V O S 
C ÔT É S  P O U R 
F R A N C H I R 
L E  P AS TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE, 
ÉCONOMIQUE 
ET SOCIALE

lot-et-garonne-numerique.fr
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Inauguré en 2024, l’Espace naturel 
sensible (ENS) du Rieucourt, situé 

à Pindères, s’étend sur 34 hectares 
de nature préservée. Il devient le 

11e ENS du Lot-et-Garonne, mais le 
premier acquis en pleine propriété 

par le Conseil départemental. 
Ce site exemplaire conjugue 

préservation des milieux naturels 
et ouverture au public sur un 

parcours aménagé de 2,8 km, dans 
le respect de sa biodiversité.

L E  D O M A I N E  A G R O - É C O L O G I Q U E  D E  B A R O L L E 
Le Département et la Région se sont mobilisés pour sauver le 
Domaine agro-écologique de Barolle à Montesquieu, véritable trésor 
départemental, en difficulté en 2021. Cet engagement conjoint a permis 
la création d’une association chargée de pérenniser les activités de 
préservation du patrimoine génétique végétal, menées sur un verger-
conservatoire de 19 hectares et un verger-musée de 1,5 hectare. Lieu 
unique en France, Barolle est aussi un observatoire de la biodiversité 
cultivée et du comportement des plantes, et aide à la recherche sur 
l’adaptation durable des agrosystèmes et la transition écologique.

L ’ A G R O P O L E 
E T  A G R I N O V E

Le Département soutient financièrement ces 
deux technopoles majeures à hauteur de 

1,5 million d’euros par an. Complémentaires, 
Agrinove et l’Agropole forment 

un écosystème cohérent, de 
la recherche et l’innovation 

au développement de 
débouchés agroalimentaires. 
Elles jouent un rôle clé dans 

l’essor de filières stratégiques, 
en lien direct avec les 

secteurs de l’agriculture 
raisonnée et de l’agroalimentaire, 
piliers de l’économie du territoire.

10M€
ALLOUÉS AU SOUTIEN 

DES FILIÈRES ET  
STRUCTURES AGRICOLES 

DEPUIS 2021

À VOS CÔTÉS POUR FRANCHIR LE PAS
É C O N O M I Q U E  E T  S O C I A L E 
T R A N S I T I O N  É C O L O G I Q U E

Pour lutter contre la précarité énergétique, le 
Département a lancé en 2023 le Service local 
d’intervention pour la maîtrise de l’énergie 
(Slime 47), financé par l’État, les Certificats 
d’économie d’énergie et le Fonds de solidarité 
logement. Ce dispositif, qui s’appuie sur un 
partenariat étroit avec les intercommunalités, 
accompagne les ménages modestes directement 
à domicile : diagnostic du logement, analyse des 
factures, conseils personnalisés, orientation vers 
les aides disponibles (travaux, électroménager, 
médiation locative, etc.). 

LES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE 450

VISITES EFFECTUÉES CHEZ 
LES PARTICULIERS

L E  P L A N  " P O U M O N  V E R T "
Avec l’objectif de planter 330 000 arbres 
d’ici 2028 (soit un arbre par habitant !), 
le Département affirme son engagement 
écologique. À travers le soutien à la plantation 
de haies champêtres, le boisement raisonné, 
la gestion durable des rivières ou encore la 
préservation des espaces de biodiversité, le plan 
« Poumon vert » contribue activement à la lutte 
contre le réchauffement climatique.

211 550
ARBRES PLANTÉS  
DEPUIS JUIN 2021L E S  E S P A C E S  R E M A R Q U A B L E S 

D E  B I O D I V E R S I T É
( P .  2 0 )

Inauguration du site Agropole 
Confluence, 2023 – Aux côtés  
de Sophie Borderie, Alain Rousset, 
président de la Région Nouvelle-
Aquitaine, et Jacques Larroy,  
vice-président de la CCCCP

PLUS DE
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Investi depuis de nombreuses années dans la 
préservation des espaces naturels, le Département 
a franchi une nouvelle étape dans sa politique 
environnementale avec l’adoption du Schéma 
départemental des Espaces remarquables de 
biodiversité (ERB), élaboré avec les acteurs 
locaux. Afin de protéger et valoriser activement les 
paysages, la faune et la flore du département, tout 
en les rendant accessibles au public, 3 labels ont 
été créés :
› Espace naturel sensible (ENS) pour la 

préservation des écosystèmes,
› Espace agroécologique remarquable (EAR) 

valorisant la biodiversité agricole,
› Espace de nature ordinaire ou cultivée 

(ENOC) axé sur la sensibilisation du public.

Le Département a aussi lancé un label 
« Ambassadeur des ERB » pour les acteurs qui 
œuvrent dans le respect de ces sites.

Avec le programme « Du 
47 dans nos assiettes », le 
Conseil départemental agit 
en faveur d’une alimentation 
saine, locale et durable dans 
les collèges. Ces dernières 
années, une politique 
ambitieuse a été portée pour 
répondre aux enjeux de la loi EGAlim et introduire 
des produits bio dans tous les restaurants des 
collèges. Et l’objectif est atteint : 100 % des 
collèges publics du Lot-et-Garonne sont désormais 
labellisés « Établissement bio-engagé », une 
première en Nouvelle-Aquitaine, avec au moins 
24 % de produits issus de l’agriculture biologique 
dans les repas scolaires (et jusqu’à 40 % dans 
certains établissements !). 100 % des produits frais 
servis sont également d’origine locale grâce à un 
groupement d’achat qui rassemble plus de 300 
producteurs lot-et-garonnais. Les chefs adaptent 
les quantités aux appétits, et le gaspillage a été 
réduit de 70 %.  Depuis 2020, le programme « Du 
47 dans nos assiettes » est étendu aux 20 Ehpad 
publics du département, afin d’améliorer la qualité 
des repas servis aux seniors.

ENGAGÉ POUR… 
…un tourisme plus responsable face aux 
enjeux climatiques et aux nouvelles attentes 
des voyageurs. Le Département a lancé dès 
2022 son Schéma d’aménagement touristique 
durable départemental afin de promouvoir un 
tourisme respectueux de l’environnement, plus 
inclusif, tourné vers les séjours de proximité pour 
valoriser les richesses locales et accompagner 
les professionnels du secteur.

UNE AGRICULTURE DURABLE 
Le Département s’est 
engagé au-delà de 
ses compétences 
obligatoires, par choix 
politique, dans la 
défense de l’ensemble 
des agriculteurs lot-
et-garonnais :  

› Participation aux 
fonds d’urgence mis 
en place lors des 
épisodes climatiques 
ou sanitaires parti
culièrement éprouvants : en soutien aux 
sinistrés des gels de 2021 et 2022, ainsi qu’aux 
éleveurs de volailles et de palmipèdes touchés 
par l’Influenza aviaire. Plus de 1 M€ d’aides a 
ainsi été attribué. 

› Aides directes à l’installation des exploitants 
(agriculture conventionnelle, biologique ou 
élevage pastoral), aux Coopératives d’utilisa-
tion de matériel agricole (CUMA), ou au fonds 
social APRED (soutien à l’élevage).

› Évolution des dispositifs 
d’accompagnement afin de 
soutenir le premier pilier 
économique du territoire 
dans sa transformation 
durable et son adaptation 
au changement climatique.

…des loisirs respectueux de 
l’environnement : pour 
encourager la pratique du 
sport et des loisirs de pleine 
nature, le Département met 
en œuvre son plan d’actions 

voté en 2021 (Schéma 
départemental des sports et 

loisirs de nature) en offrant 
des espaces accessibles et sécurisés, et en 
permettant à chacun de profiter d’activités de 
plein air dans le respect du milieu naturel.

Durant la crise sanitaire, le Département a 
défendu le tourisme local : campagne de 
promotion du territoire et distribution de chèques 
"Solidarité Tourisme" ont permis de soutenir les 
professionnels et la consommation touristique.

L A  B I O D I V E R S I T É

L A B E L L I S É S  B I O

P R É S E R V E R

1 0 0 %  D E S  C O L L È G E S

À VOS CÔTÉS POUR FRANCHIR LE PAS

Danielle DHÉLIAS,
vice-présidente en charge de la ruralité, du développement durable 
et de l’environnement

“

Nous avons porté haut nos ambitions : préserver 
les milieux naturels et éveiller les consciences 
face à l’urgence climatique. Protéger, c’est aussi 
transmettre et faire en sorte que chacun se sente 
responsable.

“
Joël HOCQUELET,
vice-président en charge de l’agriculture et de la forêt

“

Dans un département rural comme le nôtre, 
nous avons toujours été présents aux côtés 
des agriculteurs, dans l’urgence comme dans 
la transition vers une agriculture durable.

“

15 ITINÉRAIRES 
DE RANDONNÉE 
LABELLISÉS

DANS LE CADRE DU PLAN 
DÉPARTEMENTAL DES ESPACES, 
SITES ET ITINÉRAIRES 
DE LOT-ET-GARONNE (PDESI)

16 2250 450ESPACES REMARQUABLES 
DE BIODIVERSITÉ

ESPÈCES 
VÉGÉTALES

HECTARES

ESPÈCES ANIMALES
5477

2,3 M€
D’AIDES À L’INSTALLATION 

POUR 313  
AGRICULTEURS
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ANIMATION
DU TERRITOIRE

Le Lot-et-Garonne 
s’appuie sur  l’ESS 
pour répondre aux 
enjeux de transition 
é c o l o g i q u e , 
d’innovation sociale 
et d’égalité. En 2020, le 
Département a engagé 
un travail collectif avec 
les acteurs locaux de 
l’ESS pour construire une 
stratégie ambitieuse. Cinq 
dispositifs de soutien ont été 
mis en place pour accompagner les 
initiatives locales : soutien aux espaces 
d’intermédiation, aide à la création d’entreprises solidaires, 
soutien à l’emploi via les SCOP/SCIC, développement du tourisme 
durable et social, ou encore financement citoyen avec Yuzu (voir 
encadré). Le tout renforcé par l’organisation annuelle des assises 
de l’ESS, temps fort d’échange et de mobilisation.

À VOS CÔTÉS POUR FRANCHIR LE PAS
E T  S O L I D A I R E  ( E S S ) ,
M O T E U R  D E
D É V E L O P P E M E N T  L O C A L

L ’ É C O N O M I E  S O C I A L E 

Lancé en 2023, Yuzu connecte citoyens et structures de 
l’ESS pour soutenir financièrement des projets locaux 
à fort impact. Ce dispositif innovant permet aux Lot-et-
Garonnais de contribuer directement à des initiatives 
utiles, solidaires et durables, et de participer activement 
à la vitalité du Lot-et-Garonne. Porté par France Active 
Nouvelle-Aquitaine et le Conseil départemental, avec 
plusieurs partenaires, Yuzu permet aussi aux porteurs de 
projets d’être accompagnés de l’idée à la réalisation. Une 
autre façon de s’engager dans l’avenir du territoire !
yuzu-lotetgaronne.org

ZOOM SUR… YUZU, QUAND 
LES CITOYENS FINANCENT 
LES PROJETS LOCAUX 

À ÉCOUTER : PODCAST 
TERRE D’INITIATIVES

TRANSITION ÉCOLOGIQUE,  
LE DÉPARTEMENT FAIT 
BOUGER LES LIGNES ! 
La transition écologique ne se 
décrète pas, elle se construit au 
quotidien. Le Département s’est 
engagé à réduire son empreinte 
environnementale à travers 
des actions sur ses propres 
infrastructures et modes de 
fonctionnement. Près de 
30 millions d’euros sont investis 
pour améliorer la performance 
énergétique des 26 collèges 
et 22 bâtiments des services 
publics départementaux. 
L’achat public devient lui 
aussi résolument exemplaire, 
via le Schéma de promotion 
des achats socialement et 
écologiquement responsables 
(Spaser) : moins et mieux 
acheter, plus local, avec une 
attention portée au réemploi, à 
l’inclusion sociale et à l’égalité 
femme-homme. Sur les routes, 
des solutions innovantes 
comme les enrobés biosourcés 
ou le renforcement écologique 
des talus ont été expérimentées 
pour introduire des techniques 
plus respectueuses de 
l’environnement.

L’effet levier de nos 
investissements dans les 
infrastructures, les mobilités ou 
l’attractivité est déterminant pour 
le dynamisme économique et 
touristique du Lot-et-Garonne.

Ludovic BIASOTTO,
vice-président en charge du développement 
économique, du tourisme et des politiques 
contractuelles

“

“
17LAURÉATS

ONT RÉCOLTÉ 158 000 € 
D’ABONDEMENT TOTAL , 

DONT 66 000 € DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL

FAIRE 
BATTRE 
LE CŒUR DU 
LOT-ET-GARONNE 
À CHAQUE PAS
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FAIRE BATTRE LE CŒUR DU LOT-ET-GARONNE À CHAQUE PAS
D U  T E R R I T O I R E

L A  M É D I AT H È Q U E 
D É P A R T E M E N TA L E

Avec des locaux rénovés en 2021, la 
Médiathèque agit au quotidien pour 
soutenir les bibliothèques locales et 

favoriser l’accès à la culture pour tous en 
Lot-et-Garonne. Ses missions : conseiller 

ses partenaires locaux, développer la 
lecture publique, former les salariés et 

bénévoles des bibliothèques, sensibiliser 
aux livres et à la lecture, et prêter 
des documents et ressources aux 

bibliothèques. 

A N I M A T I O N

Le Conseil départemental a créé il y a plus 
de 10 ans déjà le fonds d’aide à la production 
cinématographique et audiovisuelle, avec le 
Centre national du cinéma et de l’image animée 
(CNC), qui contribue à faire briller le Lot-et-
Garonne. Cette année, le Bureau 
d’accueil de tournages du 
Lot-et-Garonne (BAT47) 
a fêté ses 1 000 jours de 
tournage dans notre 
département.

En 2020, la labellisation du département « Terre 
de Jeux 2024 » a récompensé la mobilisation 

du Conseil départemental et de ses partenaires, 
pour s’engager dans l’aventure des Jeux 

olympiques, maintenir le soutien au monde 
sportif et intégrer davantage de sport dans le 

quotidien des Lot-et-Garonnais. Dans ce cadre, le 
Département a financé à hauteur de 250 000 € 

l’extension du site du Temple-sur-Lot labellisé 
« Centre de préparation » pour l’accueil de 

délégations olympiques.

L E  C I N É M A

U N E  T E R R E  O LY M P I Q U E   !

Ça n’était pas arrivé depuis 24 ans ! En 2024, le 
Lot-et-Garonne a accueilli la 12e et la 13e étapes 

du Tour de France : l’arrivée à Villeneuve-sur-Lot 
et le départ d’Agen. Des moments mémorables 

pour les Lot-et-Garonnais ! Le Département était 
mobilisé pour ce grand évènement sportif et 

populaire, afin de préparer les 120 km de routes 
départementales empruntés par les coureurs, 

avec près de 3 millions d’euros investis pour 
effectuer des travaux nécessaires à la mise au 

« standard » de l’organisateur. 

L E  T O U R  D E  F R A N C E
L E S  A R C H I V E S 
D É P A R T E M E N TA L E S
Un nouveau site Internet lancé début 
2025 permet désormais d’accéder en 
ligne à plus de 2,4 millions de ressources 
numérisées, gratuitement. Une 
démarche inédite qui rend le patrimoine 
départemental accessible à tous. Car les 
Archives départementales conservent 
la mémoire du Lot-et-Garonne, du 
Moyen Âge à nos jours ! Registres d’état 
civil, documents notariés, cartes, plans, 
photos… une richesse unique à découvrir.

Le Conseil départemental s'engage 
activement dans la préservation et la 
transmission de la langue et culture 
occitane à travers le soutien aux acteurs 
culturels et à la Quinzaine Occitane, la 
programmation de spectacles et bals,  
et l’organisation, en juin 2024,  
des Rencontres Occitanes.

L A  C U L T U R A  O C C I TA N A

1 000
JOURS DE TOURNAGE EN 

LOT-ET-GARONNE !

Marcel CALMETTE,
conseiller départemental délégué aux langues 
régionales

Faire vivre l’Occitan, 
patrimoine vivant de notre 
territoire, c’est faire vivre notre 
culture et renforcer le lien 
entre les générations. “

“ Préserver la mémoire, c’est 
transmettre des valeurs 
de courage, de paix et de 
citoyenneté. Nous avons 
le devoir de faire vivre ces 
histoires pour qu’elles éclairent 
toutes les générations.

“

Françoise LAURENT,
conseillère départementale déléguée aux anciens 
combattants et à la mémoire

“

PLUS DE

DE SUBVENTIONS VERSÉS 
AU MONDE ASSOCIATIF 

DEPUIS 2021

15M€
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 COTEAUX  
 DE GUYENNE 

Caroline HAURE TROCHON
Laurent CAPELLE
Dany BLANC

 LES FORÊTS  
 DE  GASCOGNE 

Julie CASTILLO
Aymeric DUPUY
Annie LAGASSAN / Jérémie BEZOS

 FUMÉLOIS 

Sophie GARGOWITSCH
Daniel BORIE
Céline STREIFF / Éric GRASSET

 HAUT-AGENAIS  
 PÉRIGORD 
Christine GONZATO-ROQUES
Marcel CALMETTE
Élisabeth PICHARD / Guillaume MOLIÉRAC

 LAVARDAC 

Valérie TONIN
Ludovic BIASOTTO

LA LECTURE POUR TOUS

Il s’agit d’une compétence dite « facultative » mais le 
Département de Lot-et-Garonne a toujours choisi de rester 
le premier partenaire du monde associatif, une intervention 
déterminante pour l’animation de notre territoire.

Cette priorité se traduit par des aides financières versées à plus de 
800 structures chaque année, avec un appui renforcé à l’emploi 
associatif, qui représente 11 % 
des effectifs salariés du secteur 
privé du département, et une 
attention particulière à l’impact 
territorial des actions menées 
par les associations.

Malgré les crises ou tensions 
budgétaires, un haut niveau de 
subventions a été maintenu pour 
soutenir les associations, moteurs 
du lien social, de la culture, du 
sport, de la citoyenneté ou de 
la jeunesse, avec par exemple 
plus de 4 millions d’euros encore 
mobilisés en 2025.

La Médiathèque départementale s’est 
modernisée pour mieux accompagner les 
bibliothèques du Lot-et-Garonne et faciliter 
l’accès à la lecture pour tous les publics. Le 
Département porte une politique de lecture 
publique ambitieuse, ancrée dans les réalités 
locales et les besoins des habitants. Un vaste 
chantier de réflexion sur deux territoires 
tests (Val de Garonne Agglomération et la Communauté de 
communes du Pays de Lauzun) a ainsi été amorcé dans le 
cadre d’une démarche de Développement social local (DSL), en 
partenariat avec l’État. 

Le numérique a également pris une place grandissante : les 
ressources en ligne sont de plus en plus demandées, 

et des ateliers d’inclusion numérique sont 
proposés avec un « conseiller numérique » 
du Département. La Médiathèque porte une 
attention particulière aux publics éloignés 
du livre – personnes âgées, en situation de 
handicap ou DYS – en leur proposant des 

outils et animations adaptés.

Le Chèque asso, lancé 
en 2021  : une aide 
de 50 € pour les 
familles éligibles 
afin de financer les 
inscriptions à un 
club ou une associa-
tion culturelle, sportive 
ou de loisirs.

Le Département a fait le choix 
d’un soutien durable aux clubs 
et associations sportives, es-
sentiels à la vie locale, en finan-
çant les projets, équipements et 
actions en faveur de l’inclusion 
et du lien social, notamment 
à travers les appels à projets 

« Sport santé bien-être » 
ou « Sports de na-

ture ». Il a égale-
ment piloté des 
initiatives origi-
nales, comme 
la Caravane du 
sport, qui a par-

couru le territoire 
pour encourager la pra-
tique sportive dans 
le cadre du label 
« Terre de Jeux 
2024 ».

FAIRE BATTRE LE CŒUR DU LOT-ET-GARONNE À CHAQUE PAS

A S S O C I A T I F
1 E R  S O U T I E N  D U  M O N D E

7,5M€
POUR 600 ASSOCIATIONS 

SPORTIVES,  
DEPUIS 2021

905
CHÈQUES

ONT ÉTÉ 
ATTRIBUÉS

60
EMPLOIS 

SPORTIFS FINANCÉS

+42%
D’USAGERS  

DEPUIS 2021

Jacques BILIRIT,
vice-président en charge de la culture

“
Ici en Lot-et-Garonne, on 
sait ce que l’engagement 
associatif veut dire. Le 
Département a tenu bon : il 
reste le premier partenaire de 
celles et ceux qui font vivre 
nos villes et nos villages.

“

Groupe de la Majorité 
départementale
En 2021, les Lot-et-Garonnais renouvelaient 
leur confiance dans l’équipe et le projet 
porté par la Majorité départementale, 
conduite par la Présidente Sophie Borderie. 
Ce projet se voulait à la fois réaliste et 
ambitieux et à même de préparer le futur 
de notre département et de ses habitants. 

Dans un contexte budgétaire aussi contraint 
qu’incertain, la Majorité départementale 
agit avec constance et reste fidèle à la 
parole donnée. Les engagements pris 
devant les Lot-et-Garonnais sont tenus. 

Chaque choix a été guidé par le sens de 
l’intérêt général, la proximité et l’efficacité. 
À mi-mandat, notre cap reste clair : 
anticiper les défis à venir, accompagner 
chaque habitant à chaque étape de sa vie, 
renforcer les liens entre les territoires. 

Pour cette deuxième partie du mandat 
qui s’ouvre, la Majorité départementale 
poursuivra l’action engagée avec 
détermination, pour un Lot-et-Garonne 
solidaire, attractif et durable, avec une 
équipe qui a plus que jamais le Lot-et-
Garonne au cœur.  

Majorité départementale - Hôtel du Département,  
47922 Agen cedex 9 
05 53 69 42 72 - majorite.departementale@lotetgaronne.fr

TR IBUNES

VOS  CONSEILLERS  DÉPARTEMENTAUX
 AGEN 1 

Clarisse MAILLARD
Christian DELBREL
Anne-Marie SAUCAZ-LARAMÉ  / Patrick BUISSON

 AGEN 2 

Laurence LAMY
Christian DÉZALOS
Magali CHATOT / Jean-Jacques SMYRACHA

 AGEN 3 

Baya KHERKHACH
Pierre CHOLLET
Yousra SEFIANI / Thomas ZAMBONI

 AGEN 4 

Béatrice LAVIT
Jean-Jacques MIRANDE
Marjorie DELCROS / Francis GARCIA

 ALBRET 

Marylène PAILLARÈS
Nicolas LACOMBE
Marie-Josée VERZENI / Olivier CAMPAN

 CONFLUENT 

Laurence DUCOS
Philippe BOUSQUIER
Caroline MALBEC / Alain MARMIE

 LIVRADAIS 

Marie-Laure GRENIER
Jacques BORDERIE
Nathalie VILLAIN / Jean-Pierre SAGNETTE

 MARMANDE 1 

Émilie MAILLOU
Joël HOCQUELET
Christine PIZZINATO / Jean-Luc ARMAND

 MARMANDE 2 

Sophie BORDERIE
Jacques BILIRIT
Maryline de PARSCAU / Christophe COURRÈGELONGUE

 OUEST AGENAIS 

Françoise LAURENT
Paul VO VAN
Séverine COUDERT / Jean-Max COURRIÉ

 PAYS DE SERRES 

Émeline REY
Arnaud DEVILLIERS
Michel COUTURIER

 SUD-EST  
 AGENAIS 
Cécile GENOVESIO
Yohan VERDIÉ
Louise CAMBOURNAC

 TONNEINS 
Vanessa DALLIES
Gilbert DUFOURG
Angélique PORRO / Thibaut STUYK

 VAL DU DROPT 
Danielle DHÉLIAS
Alain PICARD
Christel PICCOLO / Jean-Pierre BARJOU

 VILLENEUVE- 
 SUR-LOT 1 
Patricia SUPPI
Bruno LAZZARINI
Estelle HENAULT-BLINEAU

 VILLENEUVE- 
 SUR-LOT 2 
Annie MESSINA-VENTADOUX
Thomas BOUYSSONNIE
Pauline LAFOSSE / Christophe MAITRE

Les tribunes sont publiées, en l’état, sous la responsabilité de leurs auteurs. Conformément à la réglementation, la Rédaction du journal n’est pas 
habilitée à apporter quelconque correction ou modification aux textes transmis par les groupes.

Groupe Les 47
Depuis le début de notre mandat, nous avons beaucoup appris sur le conseil 
départemental, par les différentes actions menées par celui-ci. Compte tenu 
de la situation financière actuelle nous sommes déçus du comportement de 
l’État. Cela freine les ambitions que nous avions. Des décisions ont été validées 
malgré notre mécontentement mais nous restons présents et continuerons à 
défendre nos cantons. Nous sommes reconnaissants envers nos électeurs et 
continuerons à  les aider. Vanessa Dallies et Gilbert Dufourg le groupe LES 47 - groupeles47@gmail.com

Groupe La Dynamique Citoyenne
A l’image d’une météo capricieuse et morose, les cumulus s’amoncellent au-
dessus des Départements de France. Le Lot-et-Garonne n’échappe pas à cette 
cure d’amaigrissement imposée par les errements et les injonctions d’un Etat 
surendetté. Dans cette tourmente, le « 47 » résiste plutôt bien, - on se console 
comme on peut - quand bien même certaines coupes franches et autres 
décisions budgétaires sont venues assombrir l’horizon lot-et-garonnais. C’était 
le prix à payer ! Clarisse Maillard et Christian Delbrel - 06 45 74 46 14 - ladynamiquecitoyenne47@gmail.com

Groupe 100 % Lot-et-Garonne
Ce mandat départemental, qui a débuté au mois de juillet 2021, arrive en effet 
au milieu de son terme. Nous sommes fiers d’être restés, au cours de ces quatre 
années, un groupe d’opposition constructif, qui a fait de la proposition sa marque 
de fabrique.  Cette force de proposition a pu s’illustrer lors de la mise en place de 
fonds de soutien face aux crises agricoles, ou de la révision des régimes d’aides aux 
communes ; nous continuons à travailler ainsi dans l’intérêt des lot-et-garonnais.
Néanmoins, la situation budgétaire tendue impose des économies de 
fonctionnement drastiques afin de préserver le conseil départemental, collectivité 
de la solidarité, : ceci impactera de façon majeure cette deuxième partie de mandat.  
Pierre Chollet, président du groupe 100 % Lot-et-Garonne - 05 53 98 52 00 - secgenopp.cg47@gmail.com

 LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE
 100 % LOT-ET-GARONNE  

 LA DYNAMIQUE CITOYENNE    LES 47       
Remplaçant(e)



Plan routes et déplacements du quotidien
100 % des collèges bio engagés
Très haut débit sur tout le territoire
Réseau d’itinéraires cyclables
Programme Habitat partagé 47
Plan Poumon vert
Dispositif Bienvenue docteur !
Plan collèges

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Chaque jour, à vos côtés, le Département agit  
pour un territoire solidaire, durable et attractif.

Ensemble, nous irons toujours plus loin !

LOTETGARONNE.FR

Pas-à-pas, 
le Lot-et-Garonne
avance…


